
                                                                                                                  
 

MiTrust rejoint l'Association pour l’Intermédiation de Données (AID) pour renforcer l'écosystème 

du partage responsable des données personnelles 

Ce communiqué de presse est diffusé conjointement par MiTrust et AID. 

Paris, 16/02/2024 – MiTrust, intermédiaire de confiance européen pour le partage de données 

personnelles, et AID ont le plaisir d’annoncer l’adhésion de MiTrust à l’association, renforçant ainsi 

leur engagement en faveur de la fluidification et de la sécurisation des échanges de données.  

AID œuvre activement pour promouvoir les bonnes pratiques en matière d'intermédiation des 

données, facilitant ainsi l'interopérabilité et la portabilité des données à l'échelle européenne. Pour 

ce faire, l’association est organisée autour de 4 collèges de membres, dont celui des prestataires 

d’intermédiation de données dans lequel sera présent MiTrust.  

S’inscrivant dans la stratégie européenne pour le développement de l’économie numérique 

notamment à travers le Data Governance Act, MiTrust permet aux citoyens européens d’exercer en 

ligne et en temps réel leurs droits d’accès et à la portabilité de leurs données personnelles dans les 

domaines de l’open banking, de l’open finance, de la vérification d’identité à distance, et plus 

largement de l’accès à toute donnée personnelle protégée disponible en ligne. MiTrust compte parmi 

ses clients des institutions financières de premier plan à l’instar de Crédit Agricole Consumer Finance, 

Banque Stellantis ou CNP Assurances, ainsi que des ETI comme Verlingue ou ZEbet ou encore de start-

up innovantes.  

« Nous sommes ravis de rejoindre AID dans son engagement en faveur de l'intermédiation des 

données. Renforcer la confiance numérique grâce au partage responsable de données personnelles 

authentiques est au cœur de la mission de MiTrust. A travers notre adhésion, nous souhaitons 

contribuer, avec d'autres acteurs clés, à la définition de la stratégie et aux choix des politiques 

publiques des activités relatives à l’intermédiation et aux espaces de données. », déclare Xavier 

Drilhon, Président Exécutif et co-fondateur de MiTrust. 

MiTrust, en tant que membre de cette association, apportera son expertise concrète sur les besoins 

du marché acquise dans des secteurs d’activités différents comme le crédit consommation, 

l’immobilier ou l’assurance, en favorisant la circulation des données tout en garantissant la protection 

de la vie privée.  

« Ayant déjà permis le partage responsable de plus de 4 millions de données en Europe et dans 

différents cas d’usage, l’adhésion de MiTrust correspond à nos deux critères clés : participer à la 

confiance, la transparence et la sécurité des transactions de données tout d’abord, mais aussi 

échanger autour de bonnes pratiques pré-existantes dans différents secteurs pour définir 

collectivement la stratégie aux activités d’intermédiation et d’espaces de données. », souligne 

Sébastien Picardat, Président de AID et CEO d’Agdatahub. 

 

 

 

 

 



                                                                                                                  
 

À propos de MiTrust 

MiTrust, intermédiaire de confiance pour le partage de données personnelles et professionnelles, lancé commercialement en 2019. La 

solution permet aux utilisateurs de partager des données fiables directement depuis des fournisseurs de service régulés (banques, opérateurs 

télécom ou énergie, services gouvernementaux, etc.) en quelques clics, en temps réel, et sous leur strict contrôle. Son modèle unique et ses 

solutions brevetées ne nécessitent aucune création de comptes et ne stockent aucune donnée. La société est enregistrée auprès de l’ACPR 

(autorité administrative intégrée à la Banque de France) en tant que Prestataire de Service d’Information sur les Comptes (PSIC) sous le code 

d’identification 17368 (CIB). La société implémente des principes fondamentaux du RGPD (Règlement général sur la protection des données), 

comme le droit d’accès (art. 15), le principe de minimisation (art. 5.1.c) et le droit à la portabilité (art. 20) de ses données. Elle se positionne 

comme intermédiaire de confiance au sens du Data Governance Act. Sa solution est utilisée dans 3 pays (France, Allemagne et Pays-Bas) et 

dans 5 industries (services financiers, immobilier, conformité fournisseurs, jeux et paris en ligne, ressources humaines). Elle compte de 

grandes références parmi lesquelles Banque Stellantis, Verlingue, Crédit Agricole, CNP Assurances, Zebet, etc.  

 

À propos de AID, Association pour l’Intermédiation de Données 

AID a été créée en novembre 2023 par Agdatahub, Apidae Tourisme, Dawex, Hub One DataTrust, Orange Business et Promotheus-X, avec le 

soutien de la Banque des Territoires. Elle vise notamment à définir la politique et la stratégie générale touchant à l’ensemble des questions 

transversales relatives aux activités d’intermédiation et d’espaces de données. En ce sens, elle a notamment comme mission de représenter 

les Prestataires de Services d’Intermédiation de Données (PSID), ainsi que les utilisateurs de ces services d’intermédiation de données, auprès 

des pouvoirs publics en France et en Europe. Pour en savoir plus : https://data-intermediation.eu 
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